
 

Ville  de  COURSAN 
@mail : mairie-de-coursan@wanadoo.fr        �  04 68 46 61 61       �  04 68 33 71 19  

    
 

Particuliers   :  Demande Salle ou de Matériel 
 

Personne responsable 
Nom, Prénom :   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date de la réservation : …………………………………………………………………………………………………………. 
Objet de la réservation :  ………………………………………………………………………………………………………. 
 

Demande de location de Salle Municipale : 
 

Salles avec matériel à demeure : 
���� Salle polyvalente (Maximum 300 personnes. Location = 380 €) :  

 -  20 tables rondes (Ø 150) 8 personnes = 160 personnes 
-   34 tables rectangulaires (120 X 8O) 4 personnes = 136 personnes 
-   287 Chaises  
-   1 Podium de 46 m² 

 

����  Salle J. MIRO (Maximum 200 personnes.  Location 100 €) :  
-  30 tables de 8 personnes  + 199 Chaises 

 

���� Salle G. FABRE (Maximum 75 personnes.  Location 50 €):  
 - 2 tables de 3 m +  72 Chaises 

 

Autres sites : 
   

���� Autre Site (à préciser) : …………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

Demande de Matériel à retirer aux services techniques * : 
 

 

Matériel souhaité et quantité :  
 

Partie réservée au service 

 Nombre demandé Nombre attribué Date de mise à disposition 

Chaises     

Tables                                     

    
 
 

 

Coursan le :           Signature :  
 
 

Adresse mail service vie associative : mablanc@coursan.fr 
 

Une réponse à votre demande de matériel vous sera adressée au plus tard 1 mois avant la date de votre manifestation. 

Les demandes de matériel seront honorées en fonction des disponibilités à la date choisie. 
En cas de demandes multiples, priorité sera accordée aux premières  reçues. 

* Pour retirer le matériel  attribué, vous devrez vous mettre en rapport avec 

le secrétariat des services techniques au 04 68 46 61 89. 

 
Vous êtes prié(e) de respecter strictement les consignes de sécurité, et notamment le nombre maximum de personnes 

pouvant être accueillies dans la salle retenue. 


